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ýlépend en grande partie de la colonisation rapide des terres fertiles dans ces terri-
toires, il est désirable et nécessaire d'en faciliter l'établissement, autant que possible.
Dans le but d'obtenir ce résultat, des mesures vous seront soumises pour l'enregistre-
ment des titres, l'établissement d'une loi de homestead et l'encouragement de la con-
struction 'es chemins de fer dans les endroits que n'atteint pas le chemin de fer du
Pacfique.

Vous serez appelés à prendre en considération une mesure ayant pour but de
mieux assurer l'indépendance du Parlerent. L'expérience a démontré que certains
.changements peuvent être faits avec avantage dans l'organisation des départements,
tels qu'ils existent maintenant. Un bill vous sera soumis pour atteindre cet objet,
sans augmenter les dépenses ni le nombre des départements.

Il est très désirable qu'il y ait une législation uniforme dans toutes les provinces,
relativement au trafic des liqueurs spiritueuses. Jusqu'à présent ce trafic a été réglé
par des lois provinciales, ou par des lois antérieures à la confédération, bien qu'il y ait
eu dernièrement un conflit d'autorité, relativement à la juridiction des pouvoirs locaux.
Un bill contenant les dispositions nécessaires vous sera soumis.

Différentes mesures jugées nécessaires pour amender les lois existantes seront aussi
soumises à votre approbation.

Messieurs de la Chambre des Communes:

Le budget de l'année fnancière prochaine vous sera bientôt présenté. Il a été
préparé avec un ardent désir de pourvoir à toutes les branches du service public et à
l'exécution de travaux publics urgents, dans les liniites du revenu probable, sans
augmenter le fardeau des taxes.

J'ai donné ordre que les comptes publics de la dernière année financière soient
mis devant vous.

Il a pl à Son Excellence le Gouverneur-Général de se retirer, et la Chambre des
Communes s'est retiiée.

L'honorable M. Scott a présenté à la Chambre un bill intitulé " Acte concernant
les chemins de fer."

Le dit bill a été lu la première fois.

L'honorable Président a fait rapport à la Chambre du discours de Son Excellence
prononcé du trône, et le dit discours a été alors la par le grefier.

Sur motion de l'honorable M. Scott, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que cette Chambre prenne en considération le discours de Son Excellence

le Gouverneur-Général lundi prochain.

Sur motion de l'honorable M. Scott, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que tous les membres présents pendant cette session composent un

comité pour prendre en considération les usages et coutumes de cette Chambre et les
priviléges du parlement, et qu'il soit permis au dit comité de s'assembler dans cette
Cham bre quand et comme il le jugera nécessaire.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:-

Par l'honorable M. Campbell,-de la banque des Marchands du Canada.

Par l'honorable M. Miller,--De Frederick W. Fishwick et autres, de la cité et du
,comté d'Halifax, province de la Nouvelle-Ecosse


